
 
COMMISSION SPORTIVE 
PROCES-VERBAL N° 24 

 
 

Réunion du 4 Mars 2026 à 10 heures 
 

 

Présidence : DELCROIX Laurent 
_____________________________________________________________________________________ 
 
Présents : BONNET Philippe, LIVONNET Alain, MEUNIER Régis, TERCIER Pierre, TORTAY Michel 
_____________________________________________________________________________________ 
 

Excusée : CECROPS Géraldine 
___________________________________________________________________________________ 
 

Assiste à la réunion : MERIOT Florence (Secrétaire de Direction) 
_____________________________________________________________________________________ 
 
 

RAPPEL 
INTEMPERIES : ARTICLE 15  
2 - Lorsqu’il apparaît certain que le terrain sera impraticable (inondation généralisée, épaisseur importante de 
neige, etc.), le propriétaire du stade ou le club recevant doit en informer par courriel la Ligue ou le District concerné, 
au plus tard le vendredi avant 12h00 ou la veille avant 12h00 pour tous les matchs fixés en semaine. 
 

Permanence week-end : La Commission rappelle qu’une astreinte téléphonique est mise en place le week-end pour 
les rencontres de District en cas d’urgences (accidents, retard officiels et équipes) 긒긓06.26.76.19.52 en respectant 
les créneaux horaires du vendredi (18h à 21h) et samedi/dimanche (9h à 20h).  
 

En cas de dysfonctionnement de la FMI, l’utilisation de la feuille de match papier est OBLIGATOIRE (listing des 
joueurs AVEC PHOTOS).  
Si une équipe ne présente pas de listing à jour, le match n’aura pas lieu et l’équipe fautive sera déclarée perdante. 
 
 

********** 
1 – ADOPTION PROCES VERBAL : 
 

Le procès-verbal de la Commission Sportive du 28 février 2026 est adopté à l’unanimité.  
 

********** 
2 – AMENDES ADMINISTRATIVES : 
 

(Frais d’arbitrage, absence d’éducateur – délégué, report de match hors délai, changement de date calendrier, 
transmission en retard de la FMI, manquements liés à l’utilisation de la tablette – FMI) 

 

Voir amendes administratives du 4 mars 2026 
 

********** 
 
 



3 – HOMOLOGATION DES RENCONTRES : 
 

La Commission sportive prononce l’homologation des rencontres qui se sont déroulées il y a plus de 30 jours 
calendaires étant donné qu’aucune instance les concernant n’est en cours et qu’aucune demande visant à ouvrir 
une procédure n’a été envoyée à ce jour. 
 

********** 
 
4 – DEMANDE FEUILLES DE MATCH : 
 

 Départemental 2 Poule A – 53660712 – ACP TOURS 2 c/ VERETZ-AZAY-LARCAY 1 du 28/02/2026 
(problème informatique FMI – feuille de match papier à remplir par les équipes) 

 U13 Départemental 2 Poule A – 55365517 – VEIGNE CST 1 c/ DESCARTES Ent. 1 du 07/02/2026 (2ème 
rappel) 

 

Les clubs doivent impérativement faire parvenir la feuille de match par mail au secrétariat du District avant le mardi 
10 mars dernier délai. 
 

La Commission rappelle l’article 12 des compléments des Règlements Généraux de la Ligue du Centre-Val de Loire 
et de ses Districts applicables dans le District d’Indre et Loire :  
 Pour les matches n’ayant pas pu utiliser la FMI : 

 Les clubs évoluant en compétition(s) départementale (s) impriment leur feuille de match recto/verso en 
cas de match à domicile.  

 Cette feuille de match est établie très lisiblement et comporte toutes les indications et signatures prévues.  
 Le club recevant l’a fait parvenir, au secrétariat du District (le lundi avant 12h) :  
 Par courrier électronique en scannant la feuille de match originale (recto-verso).  
 En cas de réserve ou de réclamation, la Commission concernée pourra réclamer la feuille de match 

originale par pli postal.  
 Si les obligations mentionnées ci-dessus ne sont pas respectées, il sera appliqué une amende dont le 

montant est défini dans les tarifs fixés par le District pour la saison en cours, rubrique "Amendes".  
 En cas de non-envoi de la feuille de match par le club recevant dans un délai maximum de 30 jours à 

compter du jour de la rencontre effectivement jouée, le club recevant aura match perdu par pénalité et 
sera sanctionné d’une amende dont le montant est fixé dans les tarifs fixés par le District pour la saison en 
cours, rubrique "Amendes". 

 

********** 
 

Considérant le match suivant pour lequel le secrétariat du District n’a jamais reçu à ce jour de FMI ou feuille de 
match papier (courriels de relance adressés au club ST PIERRE DES CORPS US les 30 janvier, 18 février et 25 février 
2026) 

 U13 Départemental 4 Poule F – 55358415 – ST PIERRE DES CORPS 2 c/ VERETZ AZAY LARCAY 1 du 
24/01/2026  

 

Considérant les dispositions de l’Article 12 alinéa 7 des RG de la Ligue centre Val de Loire : 
7 - En cas de non-envoi de la feuille de match par le club recevant dans un délai maximum de 30 jours à compter du jour de la 
rencontre effectivement jouée, le club recevant aura match perdu par pénalité et sera sanctionné d’une amende dont le 
montant est fixé dans les tarifs fixés par la Ligue ou le District concerné pour la saison en cours, rubrique "Amendes". 
 

Considérant que le délai maximum de 30 jours est dépassé, la Commission Sportive donne match perdu par  
pénalité :  

 U13 Départemental 4 Poule F – 55358415 – ST PIERRE DES CORPS 2 (0 but /- 1 point pénalité) c/ VERETZ 
AZAY LARCAY 1 (3 buts /3 points). 

 Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2025/2026 tels qu’ils ont été adoptés par le Comité 
de Direction. 

 Inflige une amende de 65 €. au club SAINT PIERRE DES CORPS US pour match perdu par pénalité pour 
feuille de match non envoyé sous 30 jours. 
 

********** 



 
5 – DEMANDES DE REPORT DE MATCH : 
 

 Voir publication sur le site internet du District. 
 Les motifs des éventuels refus de report de match sont notifiés via footclubs aux clubs concernés.  

 
********** 

 
6 – RENCONTRES NON DEROULEES DU WEEK-END : 
 

Les clubs doivent consulter les calendriers des équipes concernées sur le site internet (https://indre-et-
loire.fff.fr/competitions/) ou foot clubs afin de prendre connaissance des nouvelles dates de jeu fixées par la 
Commission.   
 
 
La Commission remarque que certains arrêtés municipaux émis le vendredi avant 17 heures par les Mairies ne sont 
transmis au Secrétariat du District ou/et à la permanence que le samedi dans la journée. 
Attention, les clubs et les municipalités doivent IMPERATIVEMENT respecter le règlement concernant l’envoi des 
arrêtés municipaux : vendredi avant 12 heures. 
La Commission sera très vigilante sur la date d’établissement des arrêtés municipaux. 
 
 
Arrêté Municipal sur les installations de SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL :  
La Commission prend connaissance d’un arrêté municipal sur les installations de SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL le 
vendredi 20 février 2026. Toutefois, ce document a été envoyé à une adresse mail erronée par le secrétariat de la 
Mairie de SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL. De ce fait, il n’a pas pu être pris en compte le vendredi 27 février avant 
17 heures car non reçu par nos services. 
Dès le lundi, le service compétitions a fait le nécessaire pour informer la Mairie de cet état de fait afin que l’incident 
ne se reproduise plus. 
Elle note qu’exceptionnellement et afin d’éviter aux équipes et aux officiels de se déplacer inutilement, la 
permanence District, prévenue le vendredi 27 février 2026 à 18h19 par le club SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL, a 
décidé d’annuler les rencontres suivantes :  
 

- Départemental 2 Poule B – 53660801 – SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL 1 c/ PAYS LANGEAISIEN FC 1 à 
jouer le Dimanche 17 Mai 2026. 
 

- Départemental 4 Poule C – 54780638 – SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL 2 c/ LIGNIERES ENT. 2 à jouer le 
Dimanche 24 Mai 2026. 

 
********** 

 

Suite aux nombreux reports de rencontres dus aux intempéries, la Commission sportive tient à souligner que de 
nombreuses équipes vont jouer tous les week-ends à partir de ce jour. 
Comprenant la difficulté des clubs pour jouer les week-ends fériés, la Commission fixe les rencontres dès ce jour 
pour que les clubs puissent se contacter dès maintenant et éventuellement trouver des solutions pour jouer le 
vendredi soir ou en semaine sur un terrain homologué nocturne. 
 

********** 
 
7 – FORFAITS :  
 
Match    54773203          
Date     1er mars 2026 
Catégorie / Division / Poule  Féminines à 8    Départemental 2 
Clubs en présence   VALLEE DU LYS ASVL 1   SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL 1 
 

Match non joué. 
   



La Commission : 
 Jugeant sur le fond et en première instance, 
 Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre et de ses Districts dispose 

que « tout club déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, 
par courriel, avant le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […] », 

 Considérant que l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre et de ses Districts dispose 
que « si un club déclarant forfait prévient après la date fixée à l’alinéa 1, l’indemnité à la Ligue ou au District 
concerné est doublée […] », 

 Considérant le courriel en date du 27 février 2026 à 15h38 du club VALLEE DU LYS ASVL mentionnant 
l’absence de son équipe, 

 
Par ces motifs :  

 Décide de donner match perdu par forfait à l’équipe VALLEE DU LYS ASVL 1 (0 but/- 1 point) pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL 1 (3 buts/3 points), en application de 
l’article 6.1f des Règlements généraux de la Ligue du Centre-Val de Loire et de ses Districts. 

 Enregistre le 1er forfait à l’équipe 1 de VALLEE DU LYS ASVL.  
 Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2025/2026 tels qu’ils ont été adoptés par le Comité 

de Direction. 
 Inflige une amende de 140 €. (70 €. x 2 forfait hors délai) au club VALLEE DU LYS ASVL, conformément 

aux dispositions de l’article 24.3 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre-Val de Loire et ses 
Districts. 

 
**** 

 
Match    55341437             
Date     28 février 2026 
Catégorie / Division / Poule  U15     Départemental 2 Poule D 
Clubs en présence   AMBOISE AC 2    LA RICHE RACING 1 
 

Match non joué. 
   
La Commission : 

 Jugeant sur le fond et en première instance, 
 Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre et de ses Districts dispose 

que « tout club déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, 
par courriel, avant le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […] », 

 Considérant que l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre et de ses Districts dispose 
que « si un club déclarant forfait prévient après la date fixée à l’alinéa 1, l’indemnité à la Ligue ou au District 
concerné est doublée […] », 

 Considérant le rapport de l’arbitre mentionnant l’absence de l’équipe LA RICHE RACING, 15 minutes après 
l’heure prévue du coup d’envoi, conformément à l’article 24.6 des Règlements Généraux de la Ligue du 
Centre-Val de Loire et de ses Districts, 

 
Par ces motifs :  

 Décide de donner match perdu par forfait à l’équipe LA RICHE RACING 1 (0 but/- 1 point) pour en reporter 
le bénéfice à l’équipe AMBOISE AC 2 (3 buts/3 points), en application de l’article 6.1f des Règlements 
généraux de la Ligue du Centre-Val de Loire et de ses Districts. 

 Enregistre le 1er forfait à l’équipe 1 de LA RICHE RACING. 
 Porte à la charge du club LA RICHE RACING le remboursement des frais de déplacement des officiels : 

18,73 €. + 10 €. (Indemnité forfait arbitre pour match non disputé). 
 Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2025/2026 tels qu’ils ont été adoptés par le Comité 

de Direction. 
 Inflige une amende de 60 €. (30 €. x 2 forfait hors délai) au club LA RICHE RACING, conformément aux 

dispositions de l’article 24.3 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre-Val de Loire et ses Districts. 
 
 

********** 
 



8 - RESERVE D’AVANT MATCH ou RECLAMATION D’APRES MATCH :  
 
Match             54773206 
Date     28 Février 2026 
Catégorie / Division / Poule Féminines    Féminines à 8 Départemental 2 
Clubs en présence   DESCARTES SG 1   MONTS AS 2 
 

La Commission décide de mettre le dossier en instance en attente d’informations complémentaires et gèle le 
résultat. 
 

********** 
 
9 – COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

La Commission sportive prend note du retrait de point au classement de l’équipe suivante :  
- C.S. TOURANGEAU VEIGNE – Départemental 3 Poule A  - 1 point 

 
********** 

 
10 – COMMISSION D’APPEL DISCIPLINAIRE 
 

Match             55377084 
Date     31 Janvier 2026 
Catégorie / Division / Poule Seniors     Challenge M. Bacou D1/D3 
Clubs en présence   YZEURES PREUILLY US 2  MONTLOUIS FC 3 
 
La Commission sportive prend note du procès-verbal de la Commission d’Appel Disciplinaire en date du 3 mars 
2026 et de la délibération suivante :  
« En qui concerne les clubs, la commission estime qu’au vu des circonstances, il n’y a pas lieu de sanctionner le 
club de MONTLOUIS SUR LOIRE de la perte de la rencontre ». 
De ce fait, la Commission homologue la rencontre ci-dessus avec le résultat acquis sur le terrain :  
Challenge Marcel Bacou D1/D3  

 1er tour : YZEURES PREUILLY US 2 (1 but – éliminé du challenge) c/ MONTLOUIS FC 3 (4 buts – qualifié 
pour le prochain tour) 

Prochain tour :  
 8ème de finale : MONTLOUIS FC 3 c/ GATINES FC 2 – rencontre fixée le dimanche 5 avril 2026. 

 
********** 

 

11 – COUPES DEPARTEMENTALES : Voir annexe 1 
 

********** 
 

12 – COURRIELS DIVERS : 
 

Club : ET.S. LA VILLE AUX DAMES – Courriel en date du 26 février 2026 
- U13 Départemental 4 – MONNAIE US 3 c/ LA VILLE AUX DAMES ESVD 2 du 14 février 2026 

La Commission constate qu’il s’agit d’un problème informatique (plusieurs tentatives avec différents 
comptes) non imputable au club LA VILLE AUX DAMES ESVD. De ce fait, la Commission donne un avis 
favorable à la demande du club. 
 

Club : ET.S. LA VILLE AUX DAMES – Courriel en date du 26 février 2026 
- Demande d’explication sur deux amendes administratives de 10 €. 

La Commission constate qu’il s’agit de droit administratif portant sur des demandes de changement au 
calendrier (voir les tarifs votés par le Comité de Direction du District et en ligne sur le site du District).  
La Commission ne donne pas une suite favorable à la demande du club. 

 



 
M. BROSSIER Marcel : arbitre officiel – Courriel en date du 28 février 2026 

- U17 Départemental 2 Poule A – AMBOISE AC 1 c/ UNION FOOT TOURAINE 1 du 28 février 2026 
La Commission, à la lecture du rapport de l’arbitre officiel, demande un rapport complémentaire au club 
AMBOISE AC sur le fait d’une modification apportée sur la tablette par l’entraineur de l’équipe AMBOISE 
AC après signature de l’arbitre officiel et des dirigeants des deux équipes en présence.  
 

District d’Indre et Loire – Courriel en date du 3 mars 2026 
- Coupe U15 Indre et Loire – ST AVERTIN SP. 1 c/ AMBOISE AC 1 du 4 mars 2026 

La Commission prend connaissance du dossier et constate également les courriels de demande de report 
de la rencontre arrivés tardivement les vendredi 27 février en soirée et dimanche 1er mars. 
 

M. Eric BOUCHER – Courriel en date du 3 mars 2026 
- Départemental 1 – MONTS AS 2 c/ DESCARTES SG 1 du 1er mars 2026 

La Commission regrette cet état de fait et demande au club MONTS AS de faire le nécessaire pour assurer 
au mieux la réception des officiels désignés sur les rencontres. De plus, la Commission conseille au club de 
prévoir une tablette (et chargeur) pour chaque rencontre le dimanche après-midi afin de faciliter les 
formalités administratives. 

 
Rapport Permanence District du week-end du 27 au 1er mars 2026 de M. BROSSARD Christophe  

- Pris note.  
 
 
A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des dossiers 
concernant leur club. 
  
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général du District d’Indre et Loire 
de Football (secretariat@indre-et-loire.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de 
la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts :  
- dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur l’établissement du classement 
final ou sur la composition des poules de la saison à venir, relatives à un litige concernant une rencontre de coupe (nationale, régionale 
ou départementale) ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la compétition,  
- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

 

Fin de la réunion à 17 heures. 
Prochaine réunion le mercredi 11 mars 2026 à 10 heures. 

 

 

          Régis MEUNIER 

 

          Secrétaire de séance  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 

PLANNING COUPES DEPARTEMENTALES 
Dates prévisionnelles sous réserve des intempéries 

et des rencontres reportées des championnats 
 
 
Coupe Seniors 37 GROUPAMA 

 

Rencontres non jouées fixées le : 
 

8ème de Finale 

55434104 St Pierre Aubrière 1 St Cyr Sur Loire Eb 1 Samedi 04/04/2026 
55434107 Val De Veude Es 1 Joué Portugais Us 1 Dimanche 05/04/2026 
55434109 St Benoit Huismes F 1 Ste Maure Maille Fc 1 Dimanche 05/04/2026 
55278681 Le Richelais Foot 1 Azay Cheillé Sc 1 Lundi 06/04/2026 

 
Tirage au sort Mardi 10 Mars 2026 à 18 heures 30 à Groupama   

- ¼ de Finale : week-end du 4/5 avril (R1) ou 18/19 avril 2026 ou date à définir  
- ½ finale : week-end du 6/7 juin 2026  
- Finale : week-end du 13/14 juin 2026 

 
Coupe Seniors du District TEP SPORT  
 

Rencontres non jouées fixées le : 
 

4ème Tour 55279364 Chanceaux Sur C. As 1 Pays Langeaisien Fc 1 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 
8ème de Finale 

55505813 St Avertin Sp. 1 Chanceaux Sur C. As 1 Dimanche 19/04/2026 
55505814 St Avertin Sp. 1 Pays Langeaisien Fc 1 Dimanche 03/05/2026 

4ème Tour 55279360 Véretz Azay Larcay 1 Obée Football Club 1 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55505812 Véretz Azay Larcay 1 Loches Ac 1 Dimanche 03/05/2026 
8ème de Finale 55505811 Obée Football Club 1 Loches Ac 1 Dimanche 03/05/2026 
8ème de Finale 55505807 Notre Dame D Oé Es 1 Lignières Bréhemont 1 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55487517 St Etienne De Chigny 1 Ste Catherine Fierbois 1 Dimanche 15/03/2026 

 
Tirage au sort Mardi 10 Mars 2026 à 18 heures 30 à Groupama  

- ¼ de finale : 4/5 avril 2026 ou date à définir 
- ½ finales : 6/7 juin 2026  
- Finale : 13/14 juin 2026  

 
CHALLENGES 

 
Tirage au sort le 25 mars 2026 à TSF 

o 18/19 avril 2026 : ¼ de Finale 
o 5/6 juin 2026 : ½ Finales 
o 13 juin 2026 : Finale 

 
CHALLENGE D1/D3 – MARCEL BACOU   
Rencontres non jouées fixées le : 
8ème de Finale 55509161 Amboise Ac 2 Union Foot Touraine 3 Dimanche 19/04/2026 
8ème de Finale  Montlouis Fc 3 Gatine Choisilles Fc 2 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55509163 St Symphorien Fa 2 Joue Portugais Us 2 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale 55509164 Loches Ac 2 Ville Aux Dames Esvd 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509168 Le Richelais Foot 2 Monts As 2 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55509168 Le Richelais Foot 2 Monts As 2 Dimanche 05/04/2026 



CHALLENGE D1/D3 – MARCEL BACOU - CONSOLANTE  
Rencontres non jouées fixées le : 

8ème de Finale 55377306 Chanceaux Sur C. As 2 Monts As 3 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55377309 Membrol Mettray Fc2m 2 Veretz Azay Larcay 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55377310 Veigne Cst 2 Pays Langeaisien Fc 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55377311 Azay Cheille Sc 4 Val De Veude Es 2 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55377312 Val De Brenne Fc 2 St Pierre Des Corps 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55377531 Descartes Sg 2 Tours Acp 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55377536 Tours Acp 3 Monnaie Us 3 Dimanche 15/03/2026 

 
 
 
CHALLENGE D4 R2 L’ENERGIE D’ECLAIRER D 
Rencontres non jouées fixées le : 
1er Tour 55378743 Esvres Sur Indre As 2 Ste Maure Maille Fc 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509407 Notre Dame D Oe Es 2 Ste Maure Maille Fc 2 Dimanche 19/04/2026 
8ème de Finale 55509408 Notre Dame D Oe Es 2 Esvres Sur Indre As 2 Dimanche 19/04/2026 
8ème de Finale 55509399 Chouze Sur Loire Fc 1 Gatine Choisilles Fc 3 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509400 Le Richelais Foot 3 Amboise Ac 3 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509401 Clere Us 1 Tours Turk F 1 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509402 St Martin Le Beau Us 2 Charge Es 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509403 Riche Racing 4 Bourgueil Es 3 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509404 Etoile Verte Fc 2 Ville Aux Dames Esvd 3 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509406 Veron Fc 2 Tours Olympic C. 2 Samedi 14/03/2026 

 
CHALLENGE D4 R2 L’ENERGIE D’ECLAIRER - CONSOLANTE 
Rencontres non jouées fixées le : 

1er Tour 55378100 Crouzilles Fc 1 Val De Cisse Fc 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509250 Pays Langeaisien Fc 3 Crouzilles Fc 1 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55509251 Pays Langeaisien Fc 3 Val De Cisse Fc 2 Dimanche 05/04/2026 
8ème de Finale 55509247 Pays Montresorois Fc 2 Monnaie Us 4 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509248 St Antoine Du Rocher 2 Fondettes As 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509253 La Celle Pouzay Ent 2 Lignieres Ent 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509255 Racan Ent 2 Limeray Cangey Us 1 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale 55509267 Chanceaux Sur C. As 3 Villeperdue Ent 2 Dimanche 15/03/2026 
8ème de Finale 55509269 St Benoit Huismes F 2 Ste Maure Maille Fc 3 Dimanche 15/03/2026 

 
COUPES U18 

INDRE ET LOIRE 
Rencontres non jouées fixées le : 

8ème de finale 55279505 Veigné Cst 1 Ste Maure Maille Fc 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale 55489416 St Cyr Sur Loire Eb 1 Veigné Cst 1 Samedi 18/04/2026 
1/4 de Finale 55489418 St Cyr Sur Loire Eb 1 Ste Maure Maille Fc 1 Samedi 18/04/2026 
1/4 de Finale 55489419 Monts As 1 Montlouis Fc 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale 55489413 Azay Cheillé Sc 1 Val De L'Indre Rc 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale 55489421 St Avertin Sp. 1 Union Foot Touraine 1 Samedi 04/04/2026 

 

Tirages au sort (lieu et date à déterminer) 
- ½ finales :  6 juin 2026  
- Finale : le samedi 13 juin 2026 
 



 
DISTRICT WIN SPORT SCHOOL  
Rencontres non jouées fixées le : 

2ème Tour  55280958 Vallée Verte Es 1 Souvigné Villiers Lau 1 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale Match 6 55489195 Souvigné Villiers Lau 1 Gâtine Ent 1 Samedi 04/04/2026 
8ème de Finale Match 6 55489194 Vallée Verte Es 1 Gâtine Ent 1 Samedi 04/04/2026 
8ème de Finale Match 3 55489190 Bouchardais Af 1 Fondettes Ent 1 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale Match 4 55489191 Bourgueillois Avf 1 St Symphorien Fa 1 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale Match 1 55489188 Val De Veude Es 1 Val Sud Touraine Rc 1 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale Match 8 55489197 Notre Dame D’Oé Es 1 St Pierre Des Corps 1 Samedi 14/03/2026 
8ème de Finale Match 5 55489193 Loire Et Vignes Us 1 Chambray Fc 1 Samedi 14/03/2026 

¼ de Finale   Vainqueur Match 5  Vainqueur Match 3    
¼ de Finale   Vainqueur Match 1  Vainqueur Match 8    
¼ de Finale  55563636 La Riche Racing 1 Monnaie Us 1 Samedi  14/03/2026 
¼ de Finale   Vainqueur Match 6  Vainqueur Match 4    

 
Tirages au sort (lieu et date à déterminer) 
- ½ finale : 6 juin 2026  
- Finale : le samedi 13 juin 2026 
 
 

COUPES U15 
 
INDRE ET LOIRE 
Rencontres non jouées fixées le : 
8ème de Finale 55251747 St Avertin Sp. 1 Amboise Ac 1 Mercredi 04/03/2026 

1/4 de Finale 55488038 Membrolle Mettray Fc2m Ent 1 St Avertin Sp. 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale 55488039 Membrolle Mettray Fc2m Ent 1 Amboise Ac 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale 55488043 Chambray Fc 1 Azay Cheillé Sc 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale 55488041 St Cyr Sur Loire Eb 1 Pernay Us 1 Samedi 04/04/2026 

 
Tirages au sort (lieu et date à déterminer) 
- ½ finales : 6 juin 2026  
- Finale : le samedi 12 juin 2026 
 
 
DISTRICT FAMILY PARK  
Rencontres non jouées fixées le : 

2ème Tour 55256758 Etoile Verte Ent 1 Souvigné Villiers Lau 1 Samedi 04/04/2026 
1/4 de Finale   Etoile Verte Ent 1 Montlouis Fc 1 Samedi 25/04/2026 
1/4 de Finale   Souvigné Villiers Lau 1 Montlouis Fc 1 Samedi 02/05/2026 
2ème Tour 55256765 Richelais Js 1 Avoine O. Chinon Cinais 1 Samedi 04/04/2026 

1/4 de Finale   Avoine O. Chinon C. 1 St Pierre Des Corps 1 Samedi 25/04/2026 
1/4 de Finale   Richelais Js 1 St Pierre Des Corps 1 Samedi 02/05/2026 
1/4 de Finale 55527503 Yzeures Preuilly Ent 1 Descartes Ent 1 Samedi 25/04/2026 
1/4 de Finale 55527504 Val De Veude Es 1 Monts As 1 Samedi 25/04/2026 

 
Tirages au sort (lieu et date à déterminer) 
- ½ finales :  6 juin 2026  
- Finale : le samedi 12 juin 2026 
 



COUPES FÉMININES 
 
COUPE FEMININE à 11  

Tirage au sort Mardi 10 Mars 2026 à 18 heures 30 à Groupama : 
– ¼ de finales 04/04/2026  
- ½ finales : 10/05/2026 
- Finale : week-end du 13/14 juin 2026 
 

COUPE FEMININE à 8  

Coupe Principale : 
Rencontres non jouées fixées le : 

¼ de Finale 55225924 Souvigné Villiers Lau 1 Ingrandes Ent 1 Dimanche 12/04/2026 
 
Tirage au sort Mardi 10 Mars 2026 à 18 heures 30 à Groupama : 
- ½ finales : 26/04/2026 
- Finale : week-end du 13/14 juin 2026 
 
Coupe des Pays : 
Rencontres non jouées fixées le : 

¼ de Finale 55225916 Monnaie Us 1 Monts As 2 Dimanche 12/04/2026 
¼ de Finale 55225918 Parcay Meslay Afc 1 St Nicolas de Bourgueil 1 Dimanche 24/05/2026 

 
Tirage au sort Mardi 10 Mars 2026 à 18 heures 30 à Groupama : 
- ½ finales : 26/04/2026 
- Finale : week-end du 13/14 juin 2026 
 
COUPE U18 FEMININE  

Tirage au sort (lieu et date à déterminer) 
- ½ finales : 25/04/2026 
- Finale : week-end du 13/14 juin 2026 
 
COUPE U15 FEMININE 

Tirages au sort (lieu et date à déterminer) 
- ½ finales : 25/04/2026 
- Finale : week-end du 13/14 juin 2026 
 

COUPES FUTSAL 
 
– ¼ de finales : du 9 au 13/02/2026  
Tirages au sort le 25 mars 2026 à TSF  
- ½ finales : du 6 au 10/04/2026 
- Finale : du 8 au 12/06/2026 


